
LE RECOURS AU JUGE 
 
 
INTRODUCTION 
 
La vie en société entraîne inévitablement des conflits. le droit d’agir en justice 
constitue une liberté fondamentale. Le système judiciaire a pour fonction de trancher 
ces conflits, dans le respect de principes fondamentaux. 
 

 Quels sont ces principes ? 
 Comment les affaires sont réparties entre les différentes juridictions ? 
 Quelles sont les différentes étapes d’un procès ? 

 
1. LES PRINCIPES FONDAMENTAUX 
 

A. …de la justice 
 

 La gratuité de la justice 
 L’égalité d’accès à la justice 
 Le droit à un procès équitable 
 L’indépendance de la justice 

 
B. ... de l’organisation judiciaire 
 

 Le double degré de juridiction 
 La collégialité des juridictions 
 Le principe contradictoire 
 La motivations des décisions de justice 
 La publicité des débats 

 
2. L’ORGANISATION JUDICIAIRE 
 

A. Les juridictions de l’ordre judiciaire 
 

a) Les juridictions civiles 
 

b) Les juridictions pénales 
 

B. Les juridictions administratives 
 
3. LE DEROULEMENT DU PROCÈS 
 

A. Le procès civil 
 

 Conditions de l’action civile 
 L’assignation 
 La mise en état 
 L’audience 
 Le jugement 
 Les recours 
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B. Le procès pénal 
 

a) Devant le tribunal de police 
 

b) Devant le tribunal correctionnel 
 

c) Devant la cour d’assises 
 

C. Les voies de recours  
 

a) La cour d’appel 
 

b) La cour de cassation 
 
4. LES JURIDICTIONS COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONALES 
 

A. La Cour de justice des communautés européennes (CJCE) 
 

B. Le tribunal de première instance des communautés européennes 
 

C. La Cour pénale internationale 
 
5. LES MODES ALTERNATIFS DE REGLEMENTS DES CONFLITS 
 

A. La conciliation 
 

B. La médiation 
 

C. L’arbitrage 
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